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ENJEU SOLUTIONS 
ENVISAGÉES PRIORITÉS 

 

ORGANISMES 
INTÉRESSÉS À 
MENER DES 
ACTIONS (1) 

 

Identifier les potentiels de l’article 59 

 

Former un comité sur l’article 59 qui va se donner une stratégie pour 
rejoindre les propriétaires intéressés et promouvoir ces opportunités de 
développement résidentiel. 
 

MRC(2) 

 

Optimiser l’utilisation de terrains 
municipaux vacants 

 

 

Recenser les terrains auprès des municipalités et soutenir les municipalités 
qui démontrent de l’intérêt pour cette solution. 
 

CLD(2) 

Mettre en valeur le patrimoine bâti et 
paysager 

 

Créer un programme d’aide aux rénovations de bâtiments patrimoniaux 
(concours d’architecture ou de rénovation, concours de fleurissement, etc). 
 

CLD 

 

Faire la promotion des opportunités de 
logement et des incitatifs à 

l’installation 
 

 

Recenser tout incitatif à l’installation et en faire la promotion 
CLD(2) 

 

ZONES CENTRE ET EST :  
∼ Appuyer et promouvoir toute démarche collective, et promouvoir toute 

démarche privée visant à développer l’offre de maisons neuves  
∼ Être proactif ou promouvoir le secteur locatif visant les aînés et les 

travailleurs. 

OFFRE 
RÉSIDENTIELLE 

 
 
 

Promouvoir et développer l’offre 
résidentielle : 

(maisons unifamiliales ou bi-générationnelles, 
immeubles locatifs, résidences pour aînés) 

 

ZONE OUEST :  
 Trouver des solutions pour appuyer financièrement la construction ou 
l’exploitation du secteur locatif collectif privé. 

∼

 Soutenir le secteur collectif locatif ciblant les aînés. ∼
 Promouvoir l’offre résidentielle par le portail internet du territoire.  ∼

 
 
 
 
 

CLD(2) 
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ENJEU SOLUTIONS 
ENVISAGÉES PRIORITÉS 

 

ORGANISMES 
INTÉRESSÉS À 
MENER DES 
ACTIONS (1) 

 

 

Évaluer les potentiels de commerces 
de proximité 

 

 

Étudier les besoins en commerces de proximité auprès de chaque 
municipalité en faisant des liens avec le plan d’action des mesures mono-
industrielles et les plans de travail municipaux. 

 

 
DIVERSIFICATION 

ÉCONOMIQUE 
 

 

Inciter les commerces locaux à se 
différencier et à se faire connaître 

pour favoriser l’achat local 
 

 

Renforcer les initiatives déjà prises par les chambres de commerce. 
 

Promouvoir le Haut-Saint-François 
 

 

Faire un plan de communication pour l’attrait et le maintien de la 
population  

 

 

CLD(2) 

Améliorer l’information sur les 
possibilités offertes dans la région Réaliser un site Internet régional  

 

CLD(2) 

 

COMMUNICATION 

Bonifier l’information écrite existante 
 

Réaliser un guide du citoyen du HSF 
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ENJEU SOLUTIONS 
ENVISAGÉES PRIORITÉS 

 

ORGANISMES 
INTÉRESSÉS À 
MENER DES 
ACTIONS (1) 

 

 

Développer des commerces et la mise 
en marché de produits locaux par des 

formules innovantes 
 

 
Soutenir les formules innovantes de mise en marché de produits locaux et 
de services de proximité (exemples : coopératives de solidarité gérées par 
des bénévoles, etc…) 
 

 

 

Mettre en valeur le milieu de vie par 
l’accès aux aménagements récréatifs 

et à l’environnement 
 

 
Étudier un concept de piscine intérieure régionale 

 

 

Maintenir et développer les services de 
proximité culturels 

 

 
Soutenir les projets culturels innovants dans le HSF   

 

Accompagner l’école secondaire dans 
des projets entourant la Cité-école 

 

 
Soutenir ce projet innovant au Québec 
 

CSHC(2) 

 

Accompagner les écoles primaires vers 
des projets qui leur donneront un 

caractère distinctif 
 

 
Soutenir tout projet innovant pour l’Estrie ou le HSF  

CHSC(2) 

SERVICES DE 
PROXIMITÉ 

 

Développer l’accès à Internet haute 
vitesse 

 

 
Projet déposé au MAMROT le 23 juin 2009.  MRC(2) 

 
(1)  Tout autre organisme intéressé à mener des actions dans ces priorités devra inscrire son nom dans le plan de travail territorial. Dans le cas d’actions similaires intéressant deux ou plusieurs 
organismes, un partenariat devra être établi pour la réalisation d’un projet cadrant dans le plan. 
(2) Cet organisme est reconnu par le comité de rurbanisation comme pouvant être un leader dans cette priorité.  


